
Fiche de poste  

Praticien en Addictovigilance  

  

 

  
 
 

INTITULÉ DU POSTE : Praticien en addictovigilance 
 
IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE : 
 

Contours du Pôle et localisation (site, adresse) : PHU Biologie, Centre d’Evaluation et d’Information sur la 
Pharmacodépendance-Addictovigilance, Institut de Biologie, 9 quai Moncousu, 44093 Nantes Cedex 1 
 
Le service : Service de Pharmacologie Clinique 
 
Unité(s) concernée(s) par le poste : Centre d’Evaluation et d’Information sur la Pharmacodépendance-
Addictovigilance (CEIP-A) de Nantes 
 

IDENTIFICATION DU METIER : 
 

Métier : Addictovigilant 
 
Position dans l’établissement : 

- Liaisons hiérarchiques ou rattachement hiérarchique : Chef de service, Responsable du Centre 
- Liaisons fonctionnelles : 

- Praticiens du service de pharmacologie clinique 
- Etudiants du service de pharmacologie clinique 
- Personnel médical et non médical impliqués dans le domaine des addictions 
- Secrétariat du CEIP-A 
- Autorités de tutelle (ANSM, ARS) 
- Autres CEIP-A  
- CAP-TV 
- Conseil de l’Ordre 

 

ARCHITECTURE DU POSTE : 
 

Qualifications et compétences requises 

Diplômes souhaités et / 
ou requis : 

 Diplôme d’Etat de docteur en Pharmacie ou diplôme d’Etat de Docteur en 
Médecine 

Connaissances 
complémentaires 
requises : 
 

Intérêt développé dans le domaine de la pharmacodépendance et de la pharmaco-
épidémiologie 

Qualités 
professionnelles et 
personnelles requises : 

- Rigueur  
- Sens de l’organisation 
- Esprit critique  
- Esprit de synthèse 
- Dynamisme 
- Ouverture d’esprit 
- Sens de la communication 
- Capacités d’adaptation et de travail en équipe 
- Qualité pédagogique 
- Curiosité et volonté d’acquérir de nouvelles connaissances 

 



MISSIONS DU POSTE : 
 

Mission principale : Assurer la surveillance des cas d’abus ou de pharmacodépendance liés à la prise de toute 
substance ayant un effet psychoactif en dehors de l’alcool éthylique et du tabac. 
 

Missions et activités du poste :  

 

- Recueil, évaluation et information : 
 Prise en charge des questions relatives à la pharmacodépendance émanant des professionnels de 

santé 
 Evaluation des cas d’abus et de pharmacodépendance déclarés par les professionnels de santé et 

validation des dossiers de notification réalisés à partir de ces cas  

 

- Recherche : 
 Participation aux travaux d’enquêtes  
 Participation aux travaux de recherche 
 Rédaction d’articles relatifs à la pharmacodépendance pour publication dans des revues 

scientifiques 
 Aide méthodologique relative aux projets de recherche du CEIP-A 

 

- Management : 
 Participation aux réunions des praticiens et aux décisions ou orientations du CEIP-A 
 Participation et animation des réunions destinées à la validation des cas au CEIP-A 
 Favoriser la collaboration entre le CEIP-A et les différents partenaires des services hospitaliers  

 

- Formation : 
 Participation à l’encadrement des externes en Pharmacie du CEIP-A dans le cadre de leur travail 

quotidien et éventuellement de leurs travaux personnels  
 Participation à l’encadrement de tous les étudiants accueillis dans le service dans le cadre de leur 

formation 

 

- Assurance Qualité et Evaluation des pratiques professionnelles : 
 Participation à l’amélioration et à la gestion du système Assurance Qualité du CEIP-A  

 
Missions spécifiques :  
 

- Référent de la Base Nationale de Pharmacovigilance (BNPV) : Le responsable du CEIP-A désigne parmi 
les membres du personnel du CEIP-A un référent de la Base Nationale de Pharmacovigilance. Il informe 
l’ANSM de l’identité du référent de la BNPV et, le cas échéant, de tout changement de cette identité. Le 
référent assure en collaboration avec les administrateurs de la BNPV de l’Agence, appui et conseil sur la 
saisie et la qualité du codage, sur les requêtes ainsi que tout échange relatif à la base de données 
(évolutions fonctionnelles, investigations des dysfonctionnements, participation à des groupes de 
travail). L’ANSM forme les référents des CEIP-A à l’utilisation de la BNPV, assure une assistance aux 
utilisateurs ainsi que l’administration de la base.  

 


